
REPUBLTQUE I'E DE IT,TATruTAIYIE
PREIVûER

LE PREMIER MINISTERE

sun ropport conjoint du rtÂinistre de lo'50r té et dps Affoires S0ciales e' du Ministredes Finonces-el oprès ovis du Ministre des arroiresi;;q,r;"i'i"îaîaoppemenr 
.

.'VU|oconstitutiondu2Ojui|le1|gg)|

": vu l;ordonncnce nl 9o{9 du 04. Avril 1990 portont stotut des étoblissemenfsI publics, des sociétés à copiloux publics et r,zgr-siontL relotion, l".";Lr,ra, ou".l'Etot

. vu f'ordonnance no 89{12 du 23 jorvier 1989 portonf Règlernenf êenéral de laComptgbilifé publigue

: Vu le décrët n' 90-lt8 du 19 Août 1990 fixont f 'orgonisotion et le fonctionnemeni. des orgg4es déiJiUéront des étobfissements.publics

.- ,,ii,li#*et n" 101-2003 du 12 Novpmbre 2@3 porronr.nominorion du premier:

- Vt'l tç'décret n" 125 /2æ4 du 25 Juillet 2@4 portont nominoti on'.de certains.. mgnbresdugouvernementi . . 
rr'r "v'rrr'rsrrvrr'(r€

: - vlJ le dêciet n" 28'92 du 18 Avril t99? relatif qux ottributions du premier Ministre
, ' - vu le décret no t57 '84 du 29 Décembre 1984 portor t règlemolt orgonigu"-r"i.ni

':

j 'vlJ le o@ iju 10 Jgnvier 20(/ofi40nt les qttributions du Ministre

vu le 2ooo d1 ?7 septenbre ?ooo fixqnt les aîtributions du
..: ;. tttinist'," 

1" lo Sonté et des Aftoires sociqles et l'orgonisotion de t,qdministrotion
. .'-. .. _' ,centrqle de son déportement

V-u le décret n" 78'065 du 
.|7-llÂors 1978 portarrt créotion et orgonisotion diun., ' 'étobtissement 

pubtic dénommé centreNotionàr d,Hygiène,

Le Csnseil'.des.lÂinistres e;rrte.nrttt to 12 ianvier 2OO5



Décrète :

Artlcle PÈmien : fl est créé un fnstitut Mtionol de Recherches en Sonlé Publigue

crNRsP).

Arliçle 2: LTNRSP est un étoblissement public à coroctère odministrotif, à vocotion

scientifigue. fl est dotë de lo personnolité morole et de l'outonomie finqncière

AÉicte 3 : LTNRSP est plocé sous lo tutelle du Ministère de lo Sonté et des Affqires
Socioles.

At icle 4 z Le si,ège de ITNRSP e-st fixé à Nouqkchott.

Ar.ticte 5 : LTNRSP o pour objet d'entreprandre et d'oppuyer les recherches visant à

oméliorer lq sonté des populotions.

If est chargé en Porticulier :

- de coordonner et promouvoir lq recherche en sqnté publique;

- d'effectuer les trovoux de recherche et de loborotoire intéressont directement lo

so,rté publique, de fovoriser le dépistoge, lo surveillonce épidémiologique et lo

prévention des principoles offections ;

- d'ossurer les trovoux de contrôle et de surveillorce de quolité, des eoux de boisson et

des olimants destinés à lo consommotion hunoine et contribuer à l'élaborofion des

normes dors le domoine;

- de promouvoir lq coopérction scientifigue notionole Et internotionole dons le codre

d'occord d'ossistonce mutuel le ;

- d'entrepr endre et fovoris ee le-s publicotions sciantifigues susceptibles d'enrichir les

connoissqnces dqns le domoine des sciences de lo sorté;

- de réunir et mettre à lo disposition des usqgers lc documentotion complète troitont de

fo situotion sonitoire, de l'hygiène et de lc toxicologie ;

- d'gssurer lo voccinotion internotionole et les conseils oux voyogeurs ;

- d,oppuyer lo fprmotion technigue, le perfectionnement et lo spéciolisotion des

personnels dans les domoines du loborotoire, de lq recherche et de l'hygiàe ;

- de contribuer à l'oméliorotion des loborotoires de sqnté publigue par la mise en place

d,un programme de contrôle de qualité, de supervision et de formation du Pei'sonnel de

loborqtoire.

- d,élaborer des mesures visont à ornéliorer l'hygiene des populotions et lq sécurité

chimigue.
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Lo creotion de centræ spéciotisés , représutof ions ou de services régionouxsur leterritoire notional.

pormi ses membres, Quotrè dont
otion pour constituer le comité de
e l'exécution des délibérqtions du

octivités. ntrôle et ou suivi permdnent de ses

Le Dirêcteur ossiste deplein droit oux réunions du Comité qvec une voix consultotive.

At'ticle 13 z Le consèil d'Administrotion est ossisté d'un orgone consuttotif dâommé< conseil scientifigue de lTnstitut Mtionol de Recherches ea-sonté euulique o.
Le conseil scientif igue est chorgée de f,ormuler des recommqndotions ou des conditions
de réof isation des Progrgmmes et de revolorisotion des produits de lo ,""nJr"i.t;;;;;
à son exqmen por le conseil d'Administrorion, le Direcreu;;;lT;;;rt; roqre ourreportie intéressée.

Le conseil Scientif iq.u e e-st composé de personnotités scierrtifigues notionoles etinternotionqles. Le Président et les membre du conseil sciartifigue sont nomm"s po. i"
Ministre chargê de lq Sonté Publigue. sur proposition du conseil d,Administrotion.

Le Conseil Scientifigue étoblit son règlement intérieur à lo mojorité des deux tiers, et
le soumet à l'opprobction du conseir d'Àdministrotion.

Ar*icle t4 : LTNRSP est dirigé Por un Directeur ossisté d'un Directeur odjoint
nommés por décrel pris en conseit des nrinistres sur proposition du lÂinistre de lasolté.
Le Directeur ne peut être gu'un médecin spécioiiste en biologie médicale ou en
épidémiologie.
Le Directeur est chargé de lo gestion de l'rnstitut; il rend compte de cettegestion ou
conseil d'Administrotion dont ir doit qécuter les directives.
Le Dinecteur o tous les pouvoirs Pour ossurer le bon fonctionnement de f,rnstitul.Il prend toutes les décisions et initiqtives nécessoires à lo préporotion des délibérotions
du Conseil d'Adrninistration et du Comité de gestion.

Anticlg 15 : Le Directeur présarte ou conseil d'odministrotion le ropport onnuet de
gestion et lul soutnet les comptes de l'u,ercice dons les trois mois gui suivent lo clôture
de celui-ci.
Il étoblit les comptes-rendus semestriels d'exécution finonçièr:e et technique des
Progrqmmes de recherche et des octivit és avec lo tiste dêtoillée de-s recettes et des
députses, oinsi gue les comptes-rendus trimestriels d'exécution budgétoire à soumettre
ou conité de gestion
rf peut Posser des conventions de recherche ovec tout orgonisme dont le concours lui
est nécçsoire.
Le Directeur c qutorité sur l'ensembre du pènsonnel de-l,rnstitut.rl procède à son recrutenent dons lq fimite des effectifs et des crédits prévus ou
budget onnuel.

+



Arrlcle. lê z Le personnel de IINRSP est régi por lo loi no 93.09 du 1g jonvier 1993
portcnt stqtut généroldes fonctionnoires et ogents controctuels de l,Etot.
Tot'ftefois, 

1ur 
le fondement des orticles 5 et 6 de l'ordonnoncè nogO-g9 du 4 ovril 1990-vva9Yfvvltla

susvisée, des indemnités spécioles peuvent être occordées qux chercheurs et
q3rsgnnel .technique pcr délibérotion du Conseil d'Administrotion opprouvée por
ÂÂinistre chorgé de lo sorté et le Ministre chorgêdes Fincnces.

Artlcle 17 : Un agant comploble nommé por or.râté du Ministre des Finonces est chorgé
de f'exécution des recettes et des dêpetrses dons les normes prescrites por lo
comptobilité publigue, sous réserve de lodérogction prévueà l'orticle 7 et suivonts.
L'exercice finoncier s'élève sur une période comprise entre le premier jonvier et le
trerie un décembre de lo même ormée.

At'ticle 18 : LTnstitut dispose des ressources suivortes :

. Subventions provenont du budget de l,Etot
o Recettes propres provenont des activités de I'fnstitut. Dons et lqs
' Toutes qutres subvenf ions extérieûres pour le finoncement des progrommes de

recherche et d'ocguisition de motériels d,éguipement.

Article t9 : Lo ComPtobilité de l'fNRSP est tenue suivqnt les règles de lo comptobilité
publigue.

Conformément à l'qrticle 5 de l'ordonnonce no 90-09 du 04 ovril 1990, ITNRSp est
outorisé à reqliser les opérotions de recettæ et de dépatsæ se rqttochont oux fonds
provenont de ses octivites de recherche et des différentes prestotions ou profit des
tiers.

Toutefois, les fonds relevont des dons, lqs et subventions extérieures sont gérés,le
cos échêant conformétnent oux disposilions des occords ou conventions de finqncement
correspondonts.

Aftlde 20: Les morches ie |'INRSP sont soumis oux dispositions du décret noZoOZ-Og
du t? fêvrier 2oo? portorrt Règlement générol des marches publics.

frtlcle 27 : Le Ministère chargë des Finqncæ designeun commissoire oux comptes gui
o mqndot de vérifier les livres, les coisses, les portefeuilles et les voleurs de
l'étobfissement et de contrôler la régulorité et lo sincérité des inveitissements, des
bifqns et descomptes.

Artlcle 22 : Pour compter de lo dote de signoture du présent décret,lTnstitut Notionol
de Recherche en Sonté Publigue se substitue ou Centre Notionol d'Hygiène dons ses
droits et obligotions

ou

le



Antîcle 23 : Sonf abrogées toutes les dispositions ortérieures controires ou présentlii::,iï:ff$,îH!: au alu"t n'ie-ooi;;;;;",. 1e78 porronr créqrion du

Article 24: Le lÂinistre de fo Sqnté ef des Affqires, Sociqles et fe lriinistre desFinqnces sont chorgés, chocun 
- ;;';ri b concern"-,'df,r,q,érution du présent décretgui sero publié ou Journof Officiel J. to nepuOligue Islornigue de Mouritqnie.

Nouqkchott fe

DES FINANCES

AMPLIATIONS
' PM..........2
- MSGÆR...2
- Jo...........2
- ARCH......2
- CF........,-2
- MF..........2
- DBC.........2

MSAS.......20


